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(57) Dispositif hygiénique permettant de disposer
du papier toilette ordinaire (en rouleau) sur un abattant
ou lunette de toilette.

L'invention concerne un dispositif accessoire ou
monté d'origine sur les abattants (lunettes) de cuvette
de toilette assurant la propreté et l'hygiène à l'utilisateur.
Le dispositif selon l'invention utilise du papier ordinaire
en rouleau économique et courant et permet de dispo-

ser le papier aisément sur l'abattant. De plus, il peut être
le distributeur unique de papier dans les toilettes.

Il est constitué d'un distributeur (1) de papier hygié-
nique en rouleau, fixé sur un côté de l'abattant ou de la
cuvette, qui permet de recouvrir le pourtour de cet abat-
tant de papier grâce a des passants en forme d'équerres
(2 et 3).

Le dispositif est particulièrement destiné aux toilet-
tes de collectivités.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif pour dispo-
ser du papier hygiénique en rouleau, autour d'un abat-
tant ou lunette de toilette pour une protection hygiénique
de l'utilisateur,
[0002] De nombreuses personnes mettent elles-mê-
mes du papier sur la cuvette, ce qui n'est pas très facile
ni pratique. D'autres systèmes assurent cette protection
mais nécessitent des papiers de formes spéciales ou
des dispositifs mécaniques ou électriques plus onéreux.
[0003] Le dispositif selon l'invention utilise du papier
ordinaire en rouleau économique et courant et permet
de disposer le papier aisément sur la lunette. De plus,
il peut être-le distributeur de papier unique dans les toi-
lettes, ce qui fait un seul appareil à approvisionner en
papier.
[0004] Le dispositif comporte selon une première ca-
ractéristique un réceptacle de rouleau de papier fixé sur
le côté de l'abattant ou de la cuvette. Ce réceptacle est
positionné en biais par rapport à l'axe médian de l'abat-
tant, ce qui permet de tirer le papier vers l'avant et au
centre et de le glisser sous un passant constitué d'une
équerre puis de le tirer vers l'autre côté pour le glisser
sous un autre passant, également constitué d'une
équerre, et de le ramener vers le réceptacle. La lunette
de toilette se trouve ainsi recouverte par une bande de
papier formant un triangle préservant l'utilisateur.
[0005] Les dessins annexés illustrent l'invention :
[0006] La figure 1 représente le dispositif de l'inven-
tion
[0007] vu de dessus avec le papier hygiénique dispo-
sé comme expliqué précédemment.
[0008] La figure 2 représente le dispositif vu du côté
comportant le réceptacle à rouleau de papier.
[0009] La figure 3 représente le dispositif avant utili-
sation, vu de dessus.
[0010] En référence à ces dessins, le dispositif com-
porte un réceptacle (1) à rouleau de papier protégé des
projections humides par un capot(4). Ce capot est su-
rélevé par rapport à la lunette pour permettre la saisie
du papier et fait également office de coupe-papier après
utilisation. Il comporte également une équerre(2)fixée à
l'avant de l'abattant et une autre (3) fixée en'biais sur le
côté opposé au réceptacle de papier. Ces deux équer-
res sont 3 à 4 cm plus longues que la largeur du papier
standard et peuvent être de section arrondie pour un
meilleur glissement du papier. Lorsqu'on relève l'abat-
tant, un ressort (5) maintient le papier pour éviter qu'il
retombe dans le réceptacle.
[0011] Selon les modes de réalisation, le réceptacle
distributeur de papier et les passants en équerre peu-
vent être intégrés d'origine à l'abattant ou bien fournis
en accessoires à fixer aux abattants ou aux cuvettes.
[0012] Le dispositif selon l'invention est particulière-
ment destiné aux toilettes publiques (restaurants, hô-
tels, collectivités,...).

Revendications

1. Dispositif hygiénique pour abattant ou lunette de
toilette caractérisé en ce qu'il comporté un récepta-
cle de papier hygiénique ordinaire en rouleau (1)
fixé sur un côté de l'abattant ou un côté de la cuvet-
te, et des passants en forme d'équerres (2 et 3),
fixés à l'abattant, permettant à l'utilisateur de dispo-
ser le papier sur le pourtour de l'abattant en le tirant
et en le glissant sous les passants.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu'un passant(2)est fixé à l'avant de l'abattant.

3. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu'un passant (3) est fixé en biais sur l'abattant du
côté opposé au réceptacle de papier.

4. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le réceptacle de papier est protégé des projec-
tions humides par un capot(4).

5. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le réceptacle comporte un ressort(5) mainte-
nant le papier lorsqu'on relève l'abattant.
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